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Depuis quelques jours les salariés 
de la MSA sont confrontés aux 
mesures d'économie imposées 
en matière de chauffage des 
locaux. 
Mitaines, doudounes et couvertures 
sont les nouveaux outils de travail 
en MSA. 
Dans de très nombreux bureaux 
le froid est tel qu'il faut s'équiper 
en conséquence pour affronter, 
assis toute la journée devant son 
écran, des températures totalement 
insuffisantes. 

 
 

Les conditions de travail sont intolérables, la santé des collègues est en jeu 
Pour quoi, pour qui ? 
 

Les profits des multinationales ne cessent de battre des records : 160 milliards pour le CAC 40 en 2021, 
Le précédent record (100 milliards), datant de 2017 est largement battu. 
Financiers et autres spéculateurs profitent des crises, Covid ou guerre en Ukraine, pour se gaver sur le dos des 
populations. 
 

L'inflation ne cesse d'augmenter mettant en grande difficulté de plus en plus de foyers. 
En MSA, les 3,5 % octroyés comme dans tout le secteur public ne permettent pas de faire face à 
l'augmentation du coût de la vie : Plus 12% sur un an pour les dépenses d'alimentation !! Ne parlons pas de tout 
ce qui énergie, essence, gaz, électricité, dont les prix spéculatifs sont indécents ! 
 

Pour faire face aux augmentations des coûts de fonctionnement, les directions des organismes MSA ont, 
depuis la fin de la règle de non fongibilité entre chapitre A et B, la possibilité de puiser dans les dépenses de 
personnel. 
 

De nouvelles baisses d'effectifs en MSA pour enrichir les spéculateurs !? 
  
Les employés et cadres sont encore et toujours la variable d'ajustement. Tout y passe : 
 

– Blocage des salaires : perte de 4% de pouvoir d'achat en 2022, une fois les 3,5% appliqués, qui s'ajoutent 
aux 10 % depuis 2017. 

– Dégradation des conditions de travail : augmentation de la charge de travail du fait des suppressions de 
postes et maintenant des températures insuffisantes. 

 

Pour la CGT, la situation devient extrême et totalement insupportable. 
Les conditions de vie, de travail, la santé des salariés sont en jeu. 

 

Lors de la CPPNI du 8 décembre la CGT exigera : 
 

– l'augmentation de la valeur du point à hauteur de l'inflation 
– des conditions de travail décentes, des températures adaptées au travail de bureau 
– l'arrêt des suppressions de postes, des embauches pour faire face à la charge de travail 

 

Pour la CGT la situation impose de réagir fortement pour faire entendre les droits des 
salariés. 
Elle appelle ses syndicats, ses adhérents à débattre des moyens à mettre en œuvre pour obtenir satisfaction 
sur ces revendications. 

Mitaines, doudoune et couverture 
Les nouveaux outils de travail en MSA 
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